
 
 

 

 

FEMO CASTING 

72 Av du 8 mai 1945 

17300 ROCHEFORT 

Adhérent à la FFPM 

N° 04 17 565 

Tél : 05 46 87 16 79 

Port : 06 98 73 05 91 

Mail : femo.sarl@orange.fr 

 

Messieurs les Présidents de Club, 
A diffuser à tous les licenciés FFPM  de vos clubs respectifs. 

Concours Lancer de Poids de Mer 
CHAMPIONNAT POITOU CHARENTES 2012 

 

Organisé par FEMO CASTING le dimanche 11 mars 2012 

de 9h  à 12h plage du Galon d’Or à La Tremblade 
PROGRAMME 

 

Concours ouvert à tous les licenciés FFPM 

Inscription : Adultes  5 €uros 

Jeunes moins de 18 ans gratuits 
 

RDV au parking  - Rassemblement de tous les participants 
                               

               9  Heures               Début du concours  

                                                                        12 Heures               Fin du concours  

                                                     Remise des Trophées et pot de l’amitié.  

               Prenez le matériel de pêche que vous utilisés au quotidien, canne et  moulinet munie de fils 

       de 25/100 mini et arraché de 60/100 ou queue de rat 27 à 60/100. 
 

               Les plombs 75gr, 100gr, 125gr, 150gr seront fournis par le club FEMO CASTING 

Le contrôle de distance se fera avec une lunette de mesure (sous réserves de la dispo) sinon ce sera  

à la corde et décamètre. 

3 lancers par plomb, seul le meilleur jet sera retenu. Le classement se fera selon la meilleure distance par 

catégorie de plomb.   

Le règlement sera celui de la FFPM Lancer 2012 voir ci-dessous. 
 

Inscription et règlement (à l’ordre du FEMO CASTING) à faire parvenir au plus tard 

 le Vendredi 9 mars 2112 
 

Toute inscription non accompagnée du règlement ne sera pas prise en compte. 
 

Adresse :    FEMO CASTING   72 Av du 8 mai 1945       17300 ROCHEFORT 

Tél : 06 98 73 05 91  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Inscription concours de Lancer  du  11 MARS 2012 
 

                                Nom et prénom: 

 

            N° de licence : 

            Catégorie:                                                 Club : 

            Comité :                                                     Tél. : 

 
 
 



 
 
Extrait du règlement fédéral : 
 

- Les compétiteurs utilisant le moulinet tambour fixe doivent utiliser le diamètre de fils de 25/1oo 
pour tous les plombs pour un arraché de 60/1oo ; ils sont autorisés à utiliser un arraché queue de 
rat que l’on trouve dans le commerce, dont la section du fils ne doit pas excéder un minimum de 
27/1oo à moins de 60/1oo. 
- Les catégories seniors, vétérans, utilisant le moulinet tambour tournant sont autoriser à utiliser 
les diamètres de fils de 25/1oo – 100g, 28/1oo – 125g, 31/1oo – 150g, 35/1oo – 175g ; pour des 
fils d’arrachés de 70/1oo (100g et 125g) et 75/1oo (150g et 175g). 
- La tolérance inférieure admise sur le diamètre du fil d'un jet effectué est de 0,005mn soit : 
100g 24,5/1oo minimum ; 125g 27,5/1oo minimum ; 150g 30,5/1oo minimum ; 175g 34,5/1oo 
minimum. 
Pour les arrachés 60/1oo (59,5/1oo minimum) ; 70/1oo (69,5/1oo minimum) ; 75/1oo (74,5/1oo 
minimum) 
- Le Championnat de France, la Coupe de France et les épreuves locales excluent 
systématiquement tout lanceur ayant réalisé un jet avec un fils ne correspondant pas aux critères 
mentionnés ci-dessus. 
- Les raboutages seront admis à la seule condition qu'ils aient aussi le diamètre minimum autorisé 
soit :25/1oo minimum; 28/1oo minimum; 31/1oo minimum; 35/1oo minimum. 
- le fil d’arraché en 60/1oo minimum, 70/1oo minimum ou 75/1oo minimum ne devra être rabouté 
au 25/1oo, 28/1oo, 31/1oo ou au 35/1oo par aucun autre fil que le diamètre autorisé 
- la queue de rat de 27/1oo à moins de 60/1oo d’une longueur de 15m minimum est autorisée pour 
le moulinet tambour fixe seulement. 
- Les contrôles de fils seront effectués par le juge arbitre, assisté des arbitres de piste de la 
compétition tant sur le corps de ligne que l'arraché avant et pendant la compétition, compte tenu 
des allongements issus des lancers. 
En cas de record, les contrôles seront systématiquement effectués à plusieurs endroits (3 au 
minimum). 
Ils seront réalisés à l'aide de palmer, comparateur ou pied à coulisse. 
- Dans le cas d'un changement de bobine ou de rechargement en fil à l'issue d'une casse, le 
concurrent devra présenter son moulinet au contrôle et tout fil n'ayant pas le diamètre minimum 
autorisé devra être changé, aux quels cas les jets effectués seront déclarés nuls. 
- Ces arrachés seront également contrôlés. Ils devront être enroulés sur la bobine d'au moins huit 
tours pour les tambours tournants, (ceci en accord avec le règlement FIPS-M), et de cinq tours 
pour les tambours fixes. 
- Les tresses sont interdites. 
1. Pour toutes les catégories jeunes: Poussins Benjamins, ainsi que pour toutes les compétitions 
locales, régionales ou nationales; les poids utilisés seront les 75g-100g-125g. Chaque poids sera 
lancé trois fois, ce qui fera neuf jets au total. 
2. pour toutes les autres catégories, ainsi que pour toutes les compétitions locales, régionales, ou 
Nationale, les poids utilisés seront les 100g, 125, 150g. Chaque poids sera lancé trois fois, ce qui 
fera neuf jets au total. 
Article III: les plombs (voir annexe 1) 
- Le plomb sera la seule matière utilisée pour la fabrication des poids, ils seront de forme 
aérodynamique favorisant la pénétration dans l'air (obus ou goutte d'eau). 
- Ils seront fournis par les organisateurs au début de la compétition; la gamme sera les poids de 
75g, 100g, 125g, 150g, 175g. 
 

- Les lanceurs utiliseront exclusivement les plombs fournis par l’organisateur du concours. 
- Chaque type de poids sera peint d'une couleur spécifique permettant de les différencier 
aisément: 
> 75g en Jaune 
> 100g en Rouge 
> 125g en Blanc 
> 150g en Bleu 
> 175g en Orange 
 
 



 
 


